
LE D ISPOSITI

ET REGLEMENTAIRE E

DE PROTECTION DI

PAR LA QUALITE DE

PRODUITSاكلا

u
'

en 1 989 l
'

encadrement juridique du domaine de l

du consommateur par la qual ité des produ its était rég

par certaines dispositions du code pénal , p lu

le t itre IV du code pénal int itu lé «des fraude

la vente des marchandi ses et des fa l s i ficat ion s de

substances alimentaires et méd icamenteuses

1 989C
'

est seu lement en 1 989 que la Loi N
°

89 - 02 du 7 Févrie

aux règles générales sur la protection du consommateu

défini les condit ions générales de protect ion de

en mat ière de qual ité et service

cette lo i
,
nonobstant quelques d isposit ions claires et

immédiatement exécuto ires
,
avait renvoyé à la rég lementat io

la quas i
- total ité de ses modalités d

'

app l icat io

est ainsi qu
'

en app l icat ion des dispos itions de la d ite lo i un

de textes réglementaires à caractère général a ét

comp lété par de nombreux textes à caractère spécifiqu

notamment les spécificat ions de l ise à l

des produits al imentaires tels que la semou le
,
l

les lait s en conserves et les produ its non al imentaires tel

les ronds de béton armé
,

les produ it s cosmét iques e

d
'

hygiène corporell

présentés ci - dessous ; outre la Lo i N
°
89 - 02 du 7 Févrie

relat ive aux règles générales sur la protect ion d

les textes réglementaires les plus important

LA LEGISLATION ET LA REGLEMENTATION DE PORTE

EN MATIERE DE PROTECTION DU@ل@م

:CONSOMMATEUR PAR LA QUALITE DES PRODUIT

La loi N
° 89 - 02 d u 7 Février 1 989 re la t ive au

règles générales sur la protectio
n du consomma teu

Lo i N
°

89 - 02 du 7 Février 1 989 re lative aux règles générale

la protéct ion du consommateur a pour obj et de fixer le

Tnri d i rn i e
(



4

règles générales re lat ives à la protect ion du consommateur d

de vue de la qual ité des produits au niveau de l
'

ensemb l

processus de mise à la consommat ion du produit ou du

service
, quel que so it le statut juridique de l

'

intervenan

..importateur,fabricant , distributeur , grossiste ,
détai llan

processu s de mise à la consommation va du stade de créat io

à l
'

utilisat ion finale des produits et services (article l e

(dela dite lo

principes fondamentaux énoncés par la d ite lo i porten

principalement su

garant ie des produit s et services contre tout risqu

de porter à la santé et/ou à la sécurité d

(consommateur ou de nuire à ses intérêts matérie ls (art icle

respect des spécifications légales et réglementaires , de

définissant la qual ité des produits et services mis à l

et de l
'

attente légitime du consommateur en l

(mat ière (art icle

informat ion du consommateur sur la qual ité des produits , pa

(4rt icle

instauration de l
'

auto contrô le à la charge de l
'

intervenan

(5concerné (articl

effet
,
le profess ionnel tenu de procéder ou de faire procéde

vérifications nécessaires pour s
'

assurer de la conformité d

mi s à la consommation . La mise en p lace du contrô le

product ion permet surtout aux entreprises de pouvoi

avant qu
'

i l ne so it trop tard
,
c

'

est - à- dire avant que l

produit non conforme ne so it commercialis

responsabil ité de l
'

intervenant dans le processus de mise à l

des produ its et services par la mise en oeuvre de

accordées aux consommateurs
,
à titre ind ividuel o

(21co llectif (article

:1 . 2 Réglementation général

mi se en oeuvre des principes sus c ités a nécessité l

d
'

un certain nombre de textes réglementaires

caractère général qu i ont porté princ ipalement sur

.1.21Le contrô le de la qualité et la répress ion des fraude
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décret exécutif N
°
90 - 3 9 du 3 0 Janv i er 1 990 re lat i f a

de la qualité et à la répression des fraudes const itue l

le plus important pris en app licat ion de la lo i N
°

89 - 02 d

Février 1 989 sus citée . Ce texte ne fait
,
en réalité qu

juridiquement les pratiques de contrô le qui existaien

tout en apportant des amél iorat ions en vue de l

p lus performan

transparence juridique dans les cond it ions d
'

exercice de c

permet de s ituer la responsab il ité des personne

et de faciliter par la même les recours éventuel

par le professionnel contrô l

est aussi important de signaler que les actes des agents d

sont cons ignés dans des procès
- verbaux s ignés par l

contrôleurs et le professionnel concern

Dans ce cadre

-90°unarrêté du 1 4 Ju i llet 1 990
, pris en app l icat ion du Décret

du 30 Janvier 1 990 sus cité
,
est venu préciser les modal ité

prélèvements et fixer la l iste et les modèles d
'

imprimés d

contrô le de la qual ité et de la répression des fraude

le Décret N
°
9 1 - 1 92 du 1 er Ju in 1 99 1 relat if aux laboratoire

analyses de la qual ité a arrêter les condit ions et modalité s d

et de su ivi de tous les laborato ires intervenant e

matص@ ière de qual i

termes des dispo sitions de l
'

art ic le 1 4 du décret précité ,
les

03)laborato ires d
'

analyse de la qual ité ont été classés en tro i

categories ,
a savo i

catégorie 1 : qu i se compose des laborato ires intervenan

au t itre du contrô le interne au niveau de

entreprises de productio

catégorie II : qu i comprend les laborato ires réal isan

des prestat ions pour t iers ( laborato ire d

(prestationde service

catégorie III : qu i conce
rne les laborato ires agrées dans l

cadre de la répression des fraude

2 - 2 La garantie-أ

02-89
garant ie est régie par les art icle s 6

,
7 et 8 de la lo i N
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1 5du 07 Février 1 989
, par le décret exécut if N

°

90 - 266 d

1 990 relat if à la garant ie des produ its et services e

l
'

arrêté du 1 0 Mai 1 994 portant modal ités de mise en oeuvr

décret précité

.Envertu de ces textes
,

tout producteur , intermédiair

et
,
de manière générale ,

tout intervenant dans l

de mise à la consommat ion est tenu de garantir l

ou le service contre tout défaut de conception ,
de

fabricat ion ou de fonct ionnement
,

la garant ie est ob l igato ir

gratu ite et total

:1 - 2 - 3 L
'

informa t ion des con snmma teu r

information du consommateur est régie par deux décret

simu ltanément et ayant trait à l
'

étiquetage et à l

des produ it s domest iques non alimentaires (décre

(1990
ْ

90 - 3 67 du 1 0 Novembre*

Ces textes prévo ient que les ment ions d
'

étiquetag

être v isib les
,
lis ib les et indéléb i les . Ces mentions son

en langue arabe et
,
à t itre complémentaire

,
dans un

accessib le au consommateurوللملأأ@ح@(

L
'

ét iquetage des denrées al imentaires do it comporter le

mentions obligato ires suivante

La dénominat ion de vente

@(Lal iste des ingréd ient s ( le cas échéant

,

La quant ité nette exprimée en unité du système métriqu

La date de fabricat ion et la date de pérempt io

nom ou la raison sociale ou la marque déposée et l
'

adresse de

la personne responsable de la fabricat ion , du condit ionnemen

ou de l
'

importat ion de la denrée

nécessaire le mode d
'

emp lo i et les conditions part icul ière

d
'

ut il isat ion

.
Toutes autres ment ions ob ligato ires par un texte spécifiqu

ét iquetage ne do it pas cons i ster en indicat ions pouvant crée

confusion dans l
'

esprit du consommateur notamment sur l

la compo s it ion ,
l
'

origine et les qual ités sub stant iel les d

produ it

:1 - 2 - 4 La vérificat ion d e la conform ité des produ it



textes su ivants ont été pri s pour encadrer le contrôleur d

des produ its mi s à la consommat io

décret exécut i f N
°

92 - 65 du 1 2 Févr i er 1 992 re l at i f a i

de la qual ité des produ it s fabriqués localement o

importés ,
mod ifié et comp l été par le décret N

°
93 - 47 d

1 993
, qu i instaure le cert ificat de conformité de

produ its mis sur le march

- 3 54 du 1 9 Octob re 1 996 re lat i f aux modal i té s

contrôle de la qualité des produ its importés qu i mi s en p lac

le contrô le systématique de certains produ its importé

1 - 2 - 5 La prévention adm in is trat iv

prévenir les risques d
'

atteinte à la santé et à l

sécurité des consommateurs
,
le décret exécut if N

°

97 - 2 54 d

1 997 relat if aux autori sat ions préalab les à la fabricat io

produ its toxiques ou présentant un ri sque part icul ier e

l
'

arrêté du 28 Décembre 1 997
,
fixent la procédure et la l ist

produits de consommat ion qu i présentent un caractère d

toxicité ou un risque particul ie

substances chimiques interd ites pour la fabricat ion de

de consommat io

substances chim iques dont l
'

uti l isat ion est réglementé

1 - 2 - 6 La concertat io

su jet au ss i mu lt id iscip linaire que la qual ité et l

du consommateur requ iert un cadre de consu ltat ion e

dialogu

ce titre ,
une concertat ion est organisée dans le cadr

consei l d
'

orientat ion sc ient ifique et technique du Centr

du Caractère de la Qual ité et de l
'

Embal lag

étab l i ssement public à caractère admini strat if sou

du Ministère du Commerce . Ce Consei l est
,
notammen

de donner son avi s sur les projet s de textes lég i slat ifs e

à caractère technique ,
l iés à la qual ité et à so

sur les doss iers de demande d
'

ouverture de

d
'

analyses de la qual ité et sur les demande

autori sat ion de fabricat ion des produits toxiques ou présentan

un ri sque part icul ie



De l
'

examen des projets de textes ayant trait à la qualité ,
ave

ministères
,

les organismes
,
les associat ions professionnel le

de consomma teurs concernés

2ل@: - LA REGLEMENTATION SPECIFIQ

réglementation spécifique ,
il faut entendre l

'

ensemb le de

textes concernant des produ its ou des services déterminé

ce cadre
,
i l y a l ieu de d i stinguer des textes spécifiques

horizontal qui s
'

app l iquent à tous les produ its et le

spécifiques à caractère vertical réglementant des produ it

les de produits déterminésا)نأ

:2 - 1 La réglementation spéc ifique horizon tal

il s
'

agit notamment des textes re lat if

2 - 1 - 1 A l
'

hygiène a l imen ta ire

`Lesrègles d
'

hygiène alimentaire sont préc i sées par le décret

du 23 Février 1 99 1 relat if aux cond it ions d
'

hygiène lor

processus de la mise à la consommat ion des denrée

e texte a été comp lété par l
'

arrêté du 23 Ju i l let 1 994
,
lu i - mêm

et comp lété en 1 998
,

relatif aux spécification

microb io log iques de certaines denrées al imentaire

Aux matériaux dest inés à être m i

au contact des denrées al imentai re

décret N
°

9 1 - 04 du 1 9 Janvier 1 99 1 est venu fixer le

app l icab les aux matériaux dest inés à être mi s en contac

denrées al imentaires ainsi qu
'

aux produ its de nettoyage d

ces matériau

décret précise ,
en substance

, que tout matériau e

avec les denrées al imentaires do it être élabor

avec des substances ne présentant aucun risqu

la santé et sécurité du consommateu

2 - 1 - 3 Aux add it ifs a l imen ta ires

1 992Il s
'

agit du décret exécut ifN
°

92 - 25 du 1 3 Janvie

aux cond it ions et aux modal ités d
'

util isation des addit if

les denrées alimentaires

:2 - 2 La réglemen tation spéc ifique vertical

textes à caractère spécifique concernant l



qual i té et les règles de m ise à la consommat ion des produ it s on

été pub l i és

:2 - 2 - 1 Les denrées a l imenta ire

produ its ou fami l les de p rodu its ont fa it l
'

obj e
une réglementat ion spécifique . Parmi ce s produ it s , il y a l ie

de c i ter

13La farine
,

la levure et le pain (décret exécut ifN
°

9 1 - 5 72 d

Décembre 1 99 1 et arrêté du 2 1 Mai

0 Janv ier 1 992 mod ifié et
+

3+-460لا

Novembre 1 996 e t؟

du 0 7 Novembre 1 99 -

3

) portant défin i t ion de s défaut s de

(cafésvert s

(1999Les édu lcorant s (arrêté du 1 5 Décembre

.(1997arrêté du 2 5 Mai)

1997Les)ا conserves de tomates (arrêté du 24 Août

9971Les)ا légumes secs (arrêté du 06 Septemb r

2 - 2 - 2 Produ i ts non a l imen ta ire

produ it s su ivants ont fait l
'

ob j et d
'

un

spéc ifique

76-97°Produitscosmét ique s et d
'

hygi ène co rporel le (décret

(1997du 1 4 J anvier

@(7-991Jouets (décret N
°

9 7 - 494 du 2 1 Décembr

ronds de béton armé (arrêté intermin istér ie l du 08 Mar

(1997

:CONCLUS IO

const itue un aperçu sur certains textes concernant l

et la p rotect ion des consommateu r

i l faut note r que de nomb reux p rodu i t

à la rég lementat ion et de nomb reux texte s do iven

produ it s modifier et éventuel lement adapté s aux contexte

économique et socia

ces contextes i l y a l ieu de c i ter la cert ificat ion de

qu i const itue un facteur significat if permettan

appl iquer rée l lement le minimum rég lementai re décrit c

et de le surpasser grâce à la recherche permanente d

exce l lence ,
notamment en mat i ère de qual ité , qu i const itu
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l
'

objectif commun des consommateurs
,
des entrepri ses et de

pouvoirs pub l ic

certification est une « procédure par laquelle une tierce parti

une assurance écrite qu
'

un produit , un processus ou un service es

(...igences spécifiées » (ISO/ CEI2@س@*خ
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